
       

 

 

 

 

Monsieur le Bourgmestre 

    B.P. 1 

        L-4701 PETANGE 

         

        E-mail : commune@petange.lu 

 

          Pétange, le  ….  /  ..….  /  ……….. 

 
 

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
POUR UNE ENSEIGNE 

 
 
 

Je soussigné(e), …………………………………………………...…..……..…………………. 

demeurant à (code postal – localité) ……………………..…………………………………… 

rue et numéro ………………………………………………………........................................ 

 ………….…………………e-mail ………………………................@  …………………… 

 

demande la délivrance d'un permis de construire pour : 

 

 

 la mise en place d’une nouvelle enseigne lumineuse 

 

  la mise en place d’une nouvelle enseigne non-lumineuse / totem 

 

 la pose d’autocollants ou d’affiches en fenêtres 

 

   la modification d’une enseigne existante  

 

   le remplacement d’un totem publicitaire  

 

 

à entreprendre sur  un terrain /  à l’immeuble  

 

sis à L -  ………..    ………………….………………............................................................ 

rue …………………………….…………………………… n°………………………………….. 

N° cadastral ………………………… Section …………………………….…………………… 

 

 

                                                                                        Signature du demandeur: 

 
 

                                                                                           ______________________________ 
 

 



 
 

 

 Pièces requises: 
 

 

1. Extrait du plan cadastral, échelle 1/2500, 
 

2. Plan cadastral, échelle 1/500 ou 1/250 à requérir auprès de l'Adm. du Cadastre et de la Topographie, 
avenue Gaston Diderich 54, L-1420 Luxembourg, tél. 247 54 400 ou  geoportail.lu; extraits / plans 
récents à fournir; 

 
3. Plan de situation, échelle 1/100 ou 1/250 indiquant les immeubles voisins; 

 
4. Plan de l’enseigne ainsi que le plan de façade précisant la position sur l’immeuble et les textes ; 

 
5. S’il s’agit d’une résidence, fournir l’accord de la copropriété signé . 

 
Les plans sont à présenter en double et sous format (DIN A3 ou DIN A4). Un exemplaire sera retourné au 
demandeur. 

 
Toutes les modifications sont à indiquer en couleur rouge. 
 
 

 

J’ai pris note que pour les constructions érigées aux abords d'une route d'État ou d'un chemin repris, (liste ci-dessous), 
une demande est à adresser également à: 
 

L’Administration des Ponts & Chaussèes - Service Régional - Esch/Alzette 

103, route de Peppange    L-3271 BETTEMBOURG 

Tél. : (352) 28 46 - 2400   Fax : (352) 26 25 63 - 2400  Email :  srea@pch.etat.lu 
 

à Pétange 
 

Athus (rue d')  N5B Longwy (route de) N5 Luxembourg (rue de) N5 Niederkorn (rue de) CR 175 
Linger (rue de)  CR 111 Marché (place du) N5 J.B. Gillardin (rue)  N5D Église (rue de l')  N5B 
Liberté (rue de la) CR 175B Chemin de Fer (rue du) CR 175  Gare (rue de la)  CR 175 
 

à Lamadelaine 
 

Gare (avenue de la) CR 177 Titelberg (rue) CR 177 Luxembourg (route de)  N5 
 

à Rodange 
 

Longwy (route de)  N5 Luxembourg (route de) N5/E44 Lasauvage (rue de) CR 176  Ch.de Brouck N° 1-106 CR176 
Clopp (rue du) N°1-31 CR 176 Philippart (rue Jos.)  CR 176 Fontaine (rue de la) CR 177    Romains (rue des) CR 177 
Industrie (rue de l’)  N5C  
 

 

Pour les immeubles protégés, le demandeur est dans l’obligation d’informer, au moment du dépôt de 
sa demande,l’Institut national pour le patrimoine architectural – I.N.P.A. auprès du Ministère de la 

Culture  info@inpa.etat.lu    24 78 66 50 / 66 52 
Art. 129 (1) de la loi du 25 février 2022 relative au patrimoine culturel. 

 

 

Pour tout renseignement supplémentaire veuillez contacter le secrétariat du département urbanisme,  
1C rue de la Chiers à Pétange. 

 

GEORGES Gérard, chef de service    + 352 50 12 51-3021 
 

LEIDNER-AGOSTINO Stefania      + 352 50 12 51-3020     CIKOTIC Denis   + 352 50 12 51-3024 
MAZZOLA Gianluca                        + 352 50 12 51-3025     FRACCALVIERI Cristina  + 352 50 12 51-3001 
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